
LoKcA

Enwyéen préfectureie 23/05/2023

51LO^Aï>/»y-toa'2>Publiéte

ID : 093-200057875-20230522-02023 405-AR

ESt
Ensemble
Crand Parls

DECISION  2023 - 405

OBJET : Mandat spécial àMme Alexie LORCA, 5èmc Vice-présldcnte, pour représenter lEtablissement

pubUc territorial Est Ensemble àun débatdans le cadre du fesdval de Cannes 2023

LE PRESIDENT,

Vu le Code généraldes Collectivités Terdtoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exerdce des
compétences précédemment transférées aux étabHssements pubUcs de coopéradon intercommunale à
fiscaUté propre existants au 31 décembre2015 ;

Vu le décretn° 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifàlamétropoledu Grand Paris et fixant le périmètre
de 1 établlssementpublic territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu l'arrêté a°2018-0827 du 11 avril 2018 fuant les statuts de l'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

Vu le procès-verbalde la séanced'installation du Conseil de territoire en date du 10 juiUet 2020 constatant
l'élecriondu Président ;

Vu le procès-verbalde la séance du 16 }uillet 2020 constatant l'élecdondes vice-présidents ;

Vu la déïbéradonmodiflée n°2020_07_l6_04 du ConseU de temtoire en date du 16 juiUet 2020 (R.D. du

17 juUlet 2020) portant délégationau Présidentpour prendre des décisionsdans des dotnaines Umitativement

énuméréspanni lesquels l'attribudon de ma-ndat spécial aux élus de l'EtabUssement public territorial ;

Vu h déUbéradonn° CT2020-09-29-04 du ConseU de temtoiie du 29 septembre 2020 (R.D. du 7 octobre
2020) rekrives aux frais de déplacementdes élus territoriaux dans le cadre de mandats spéciaux ;

Considérantque dans le cadre de sa fonction, il est opportun de confier un mandat spécialàMme Nadialie/i lcxic-

BCRfcU, 5ème Vice-président déléguéeà la culture et à l'éducation populaire afin de représenter

l'EtabHssement pubHc territorial Est Ensemble à un débat dans le cadre du festival de Cannes, le 23 mai

2023;

DECIDE

ftlwe i.Ot^CA
Articl^ ler : de donner mandat spécialàMme Nathalie BERfcU, 5èmeVice-ptésidentdéléguéeàk culture
et àl'éducadonpopulaire afm de représenterlEtablissement publlc territorial Est Ensemble àun débatdans
le cadre du festival de Cannes, le 23 mai 2023 ;

Article 2 : que les frais inhérents àl'excrdce de ce mandat spécial seront pris en charge par Est Ensemble,
conformément aux dispositions de la déUbéradonn CT2020-09-29-04 du Conseil de territoire du 29
septembre 2020 relatives aux frais de déplacementdes élus territoriaux dans le cadre de mandats susvisée ;

Article 3 : d'autoriser le Présldentàsigner les documents contractuels y afférent.

Attiçle4 : de préciserque les frals de mandat correspondants sont pris, dans la limite de Fenveloppe ouverte
au budget 2023, sur Fonction 021/Naure 6532 / Code opétarion 0181202003 /Chapitre 65.
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Article Sj, Ampliauon cie la préscntcdécision sera adresséeà:

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Monsieur le Trésorier ;

Fait àRomamville

'atrice BESSAC
?3

îisemble
ESSAC

Le Pcésident certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoiie de cet acte qui pourra fatre I objet d un recours pour excèsde pouvoir dci"ant le
tribunal administratif de Montreuil dans un détaide deux mois àcompter de sa transmission au représentantde l'Etat et de sa publication.

Le tribunal admlnistratif peut être saisi par l'applicadon tnformatique Télérecoucscitoyens, accessible par le slte internet www. telerecours.fr »


